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Le client est responsable de la 
fourniture des masques aux 

participants

L’organisme de formation (ou 
l’entreprise de location de 

salle) s’assurer que le 
formateur a un masque

Sur demande du client, 
Emmanuelle Gauthier Conseil 
& Formation peut fournir des 
masques aux participants qui 

seront facturés

Le respect des conditions 
sanitaires (nettoyage et 

désinfection est assuré par le 
client
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